
Qui sommes-nous?  

⇒⇒ Nous sommes un groupe de médiateurs/trices 

mandaté par le SCRIPT dans le cadre d’un projet de 

lutte anti-harcèlement dans les écoles.  

Notre projet 

⇒⇒ permet aux élèves de s’interroger dans l’espace et 

dans le temps sur ce qu’est le harcèlement,

⇒⇒ suggère des pistes qui montrent comment se 

défendre,

⇒⇒ éveille leur sensibilité quant aux valeurs universelles 

que sont la justice, le respect, la solidarité, la 

tolérance,

⇒⇒ leur apprend à développer et à faire preuve de 

courage civil et de sens de responsabilité,

⇒⇒ offre la possibilité de désamorcer les conflits dans 

l’intérêt de tous et de protéger ainsi la victime contre 

d’éventuelles représailles,

⇒⇒ fait la démonstration de ce que les adultes sont 

réellement décidés à venir en aide à leur classe tout 

entière.

Le harcèlement (mobbing) est une des premières formes 

de violence à l’école.  

On parle de harcèlement lorsqu’un/e élève fait l’objet 

de moqueries et de rejet de la part de ses camarades de 

façon intentionnelle et répétée pendant une période plus 

ou moins longue. Dans la plupart des cas, l’élève est 

livré/e à lui-même/elle-même et sans défense face à ces 

agissements. Le harcèlement se fait rarement au grand 

jour mais plutôt à l’abri des regards. Les enfants concernés 

souffrent au quotidien. La honte ou la peur de représailles 

font pourtant qu’ils ne parlent à personne du profond 

malaise qu’ils ressentent.

Toutefois nombreux sont les élèves qui constatent le 

phénomène du harcèlement dans leur classe. Bien qu’ils 

n’y participent pas activement et qu’ils en ressentent une 

certaine gêne, ils préfèrent se taire par peur d’en devenir 

eux-mêmes la cible. C’est pour cette raison qu’ils n’osent 

pas venir en aide aux victimes, ni en parler à des adultes. 

Ainsi les élèves agresseurs sont à l‘abri d’éventuelles 

conséquences négatives résultant de leur comportement 

violent. Peu à peu, c’est la cohésion de la classe toute 

entière qui en souffre, l’ambiance est de moins en moins 

propice aux échanges et au travail.

 

Contre le harcèlement et la violence  
à l’école

«Un monde de paix passe d’abord par 

l’enseignement de la coopération à l’école.»

Mahatma Gandhi

STOP 					    MOBBING



Comment nous contacter?

⇒⇒ Ministère de l’Education nationale, de l‘Enfance 
et de la Jeunesse - SCRIPT

⇒⇒ E-mail: stop-mobbing@men.lu   

Que faisons-nous?

⇒⇒ Nous sensibilisons les élèves et les adultes au 

problème du harcèlement et à la recherche de 

solutions à l’amiable.

⇒⇒ Nous accompagnons les classes concernées.

⇒⇒ Nous travaillons sur la prise de conscience, la 

confiance réciproque et l’intégration.

⇒⇒ Nous favorisons la compréhension et la 

réparation. 

⇒⇒ Nous évitons de pointer du doigt les coupables.

⇒⇒ Nous encourageons les élèves à s’investir dans la 

recherche de solutions équitables. 

Qui soutenons-nous? 

⇒⇒ Les élèves concernés par le harcèlement et qui 

souhaitent être pris en charge.

⇒⇒ Les classes dont le climat souffre du 

harcèlement. 

⇒⇒ Les enseignants et le personnel éducatif qui 

souhaitent être conseillés dans la gestion des 

situations de harcèlement.

⇒⇒ Les parents qui s’inquiètent du mal-être de leurs 

enfants au sein de la classe.

⇒⇒ Les inspecteurs/rices et les directions soucieux 

du bien-être de leurs élèves.

⇒⇒ Le personnel des équipes multiprofessionnelles, 

du CPOS et des SPOS désireux de contribuer à 

la démarche.

Comment travaillons-nous?

1ère phase:

⇒⇒ Prise de contact avec l’enfant concerné et ses 
parents, respectivement avec le jeune

⇒⇒ Prise de contact avec les enseignants/es – le SPOS

⇒⇒ Informations transmises à l’inspecteur/rice – à la 
direction et le SPOS

2e phase:

⇒⇒ Interventions dans des classes/groupes

•	 analyse et réflexion à propos de la situation

•	 recherche de solutions et d‘accords

•	 présentation des solutions

•	 mise en pratique des solutions

3e phase:

⇒⇒ Après deux à quatre semaines 

•	 bilan(s) avec l’enfant concerné et ses parents, 
respectivement avec le jeune

•	 bilan(s) avec la classe

•	 bilan avec l’enseignant/e – le SPOS

•	 compte-rendu à l’inspecteur/rice – à la direction 
et au SPOS
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